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CNESTEN 

ARTICLE 1 : Objet du règlement de la consultation 
 

 Le présent règlement de la consultation concerne l’appel d’offres sur offres des prix N° 
44/2011, ayant pour objet : La réalisation des prestations d’impression pour le CNESTEN. 

 

 Il a été établi en vertu des dispositions de l’article 18 du décret n° 2.06.388 du 16 moharrem 
1428 (05 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi 
que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion.   

 
Les prescriptions du présent règlement ne peuvent en aucune manière déroger ou modifier les 

conditions et les formes prévues par le décret n°2.06.388 précité. Toute disposition contraire au 
décret 2.06.388 précité est nulle et non avenue. Seules sont valables les précisions et prescriptions 
complémentaires conformes aux dispositions de l’article 18 et des autres articles du décret n° 
2.06.388. 

Les caractéristiques et spécifications, objet de l’appel d’offres, sont fixées dans le cahier des 
prescriptions spéciales. 

 
ARTICLE 2 : Maître d’ouvrage 

 
Le maître d’ouvrage du marché qui sera passé suite au présent appel d’offres est le Directeur 

Général du CNESTEN. 
 

ARTICLE 3 :   Conditions requises des concurrents 
 
          Seules peuvent participer aux appels d’offres, dans le cadre des procédures prévues à cet effet 
par le décret précité, les personnes physiques ou morales qui : 
-justifient des capacités juridiques, techniques et financières requises ; 
-sont en situation fiscale régulière pour avoir souscrit leurs déclarations et réglé les sommes 
exigibles ou ,à défaut de règlement ,constitué des garanties jugées suffisantes par le comptable 
chargé du recouvrement ; 
-sont affiliées à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale, et souscrivent de manière régulière leurs 
déclarations de salaires et sont en situation régulière auprès de cet organisme. 
          Ne sont pas admises à participer aux appels d’offres : 
-les personnes en liquidation judiciaire ; 
-les personnes en redressement judiciaire, sauf autorisation spéciale délivrée par l’autorité judiciaire 
compétente ; 
-les personnes ayant fait l’objet d’une exclusion temporaire ou définitive prononcée dans les 
conditions fixées par l’article 24 ou 85  du décret précité, selon le cas. 
 
ARTICLE 4 : Composition du dossier d’appel d’offres 

Conformément aux dispositions de l’article 19 du décret n° 2.06.388 précité, le dossier 
d’appel d’offres comprend : 

 Le cahier des prescriptions spéciales ; 
 Le modèle de l’acte d’engagement ; 
 Le bordereau des prix-détail estimatif; 
 Le présent règlement de la consultation. 
 Le modèle de déclaration sur l’honneur ; 
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CNESTEN 

ARTICLE 5 : Liste des pièces à fournir par les concurrents 
 
Conformément aux dispositions de l’article 23 du décret 2.06.388 précité, les pièces à 

fournir par les concurrents sont : 
 

1- Un dossier Administratif : 
 

a) La déclaration sur l’honneur établie conformément à l’article 23, § 1-a) du décret 
n°2.06.388 précité ; 

b) La ou les pièces justifiant les pouvoirs conférés à la personne agissant au nom du 
concurrent (délégation de pouvoirs) en une copie originale ou une copie certifiée conforme à 
l’originale .Ces pièces varient selon la forme juridique du concurrent : 
       - s’il s’agit  d’une personne physique agissant pour son propre compte, aucune pièce n’est 
exigée ; 
       - s’il s’agit d’un représentant, celui-ci doit présenter selon le cas : 

 une copie conforme de la procuration légalisée lorsqu’il agit au nom 
d’une personne physique ; 

 un extrait des statuts  de la société et/ou le procès verbal de l’organe 
compétent pour donner pouvoir selon la forme juridique de la société 
lorsqu’il agit au nom d’une personne morale ; 

 l’acte par lequel la personne habilitée délègue son pouvoir à une 
tierce personne. 

 
c) L’attestation fiscale délivrée depuis moins d’un an certifiant que le concurrent est en 

situation fiscale régulière ou à défaut de paiement qu’il a constitué les garanties prévues à l’article 
22 du décret n° 2.06.388 précité. Cette attestation doit mentionner l’activité au titre de laquelle le 
concurrent est imposé, la copie originale ou une copie certifiée conforme à l’originale ; 
 

d) L’attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale délivrée depuis moins d’un an 
certifiant que le concurrent est en situation régulière envers cet organisme conformément aux 
dispositions de l’article 22 du décret 2.06.388 précité, la copie originale ou une copie certifiée 
conforme à l’originale ; 
 

e) Le récépissé du cautionnement provisoire ou l’attestation de la caution personnelle et 
solidaire en tenant lieu, le cas échéant, dont le montant s’élève à cinq mille dirhams (5.000 DHS). 
 

f) L’attestation d’immatriculation au registre de commerce pour les personnes assujetties à 
l’obligation d’immatriculation, conformément à la législation en vigueur. 
 

Toutefois, les concurrents non installés au Maroc sont tenus de fournir l’équivalent des 
attestations visées au paragraphe c,d et f, délivrées par les administrations ou les organismes 
compétents de leurs pays d’origine ou de provenance. A défaut de la délivrance de tels documents 
par les administrations ou les organismes compétents de leurs pays d’origine ou de provenance, 
lesdites attestations peuvent être remplacées par une déclaration faite par l’intéressé devant une 
autorité judiciaire ou administrative, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du pays 
d’origine ou de provenance. 
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CNESTEN 

 
2- Un dossier Technique comprenant : 

 
a. Une note indiquant les moyens humains et techniques du concurrent, le lieu, la date, la 

nature et l’importance des prestations qu’il a exécutées ou à l’exécution desquelles il a 
participé ; 

b. Les copies certifiées conformes à l’originale des attestations de bonne fin d’exécution  
délivrées par les hommes de l’art sous la direction desquels lesdites prestations ont été  
exécutées ou par  les maîtres d’ouvrages qui en ont éventuellement bénéficié. Chaque 
attestation précise notamment la nature des prestations, le montant, les délais et les dates 
de réalisation, l’appréciation, le nom et la qualité du signataire. 

 
3-Le dossier additif : 
 

1-  Le cahier des prescriptions Spéciales (CPS) : Il est signé à la dernière page avec la 
mention manuscrite « lu et accepté » et paraphé sur toutes les pages. 
2- Le présent règlement de consultation : Il est signé à la dernière page et paraphé sur toutes 
les pages. 

   
4- L’offre financière : 
 

i. L’acte d’engagement établi conformément au § A1 de l’article 26 du décret 
n°2.06.388 ; 

 
ii. Le bordereau de la prix-détai estimatif ; 

 
Le montant de l’acte d’engagement ainsi que les prix du bordereau des prix-détai estimatif   

doivent être indiqués en chiffres et en toutes lettres. 
 

Lorsqu’un même prix est indiqué en chiffres et en lettres et qu’il existe une différence entre 
ces deux modes d’expression le prix indiqué en toutes lettres fait foi. 
 

En cas de discordance entre les indications de prix de ces différents documents, ceux libellés 
en toutes lettres du bordereau des prix-détai estimatif , sont tenus pour bons pour établir le montant 
réel de l’acte d’engagement. 
 
ARTICLE 6 : Présentation des dossiers des concurrents  
 

Conformément aux dispositions de l’article 28 du décret n°2.06.388 précité, le dossier 
présenté par chaque concurrent est mis dans un pli cacheté portant :  

a) Le nom et l’adresse du concurrent ; 
b) L’objet du marché et, éventuellement sa référence; 
c) La date et l’heure de la séance publique d’ouverture des plis ; 
d) L’avertissement que « le pli ne doit être ouvert que par le président de la 

commission d’appel d’offres lors de la séance d’examen des offres ». 
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Ce pli contient deux enveloppes : 
 
a) La première enveloppe comprend le dossier administratif, le dossier technique, et le 

dossier additif. Cette enveloppe doit être cachetée et porter de façon apparente, outre les 
indications portées sur le pli, la mention « dossiers administratif technique et additif ». 

 
b) La deuxième enveloppe comprend l’offre financière du soumissionnaire. Cette enveloppe 

doit être cachetée et porter de façon apparente, outre les indications portées sur le pli, la mention 
« offre financière ». 
 
ARTICLE 7 : Dépôt - Retrait des plis - Délai de validité des offres ; 

 
A/ Dépôt des plis  
 
- Les plis sont déposés ou envoyés selon l’heure, la date et l’adresse mentionnées sur l’avis 

de publication (journaux+site du CNESTEN). 
 
- Remis au président de la commission d’appel d’offres au début de la séance et avant 

l’ouverture des plis  à Madinat Al irfane, Rue des FAR Rabat.  
  
 
B/ Retrait des plis 
 
Tout pli déposé ou reçu peut être retiré antérieurement au jour et à l’heure fixés pour 

l’ouverture des plis. 
 
Le retrait du pli fait objet d’une demande écrite et signée par le concurrent ou son 

représentant dûment habilité. La date et l’heure de retrait sont enregistrées par le maître d’ouvrage 
sur le registre spécial précité. 

 
Les concurrents ayant retiré leurs plis peuvent, dans les conditions prévues à A/ ci-dessus, 

présenter de nouveaux plis. 
 
C/ Délai de validité des offres  
Sous réserve du paragraphe B ci-dessus, les soumissionnaires restent engagés par leurs 

offres pendant un délai de quatre-vingts dix (90) jours, à compter de la date d’ouverture des plis. 
Si la commission d’appel d’offres estime n’être pas en mesure d’exercer son choix dans ce 

délai, l’administration peut proposer, par lettre recommandée avec accusé de réception, la 
prolongation de ce délai. Seuls les soumissionnaires qui ont donné leur accord par lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée à l’administration restent engagés pendant ce 
nouveau délai. 

 
 
ARTICLE 8 : Modification dans le dossier d’appel d’offres 

Conformément aux dispositions de l’article 19 § 5 du décret n°2.06.388 précité, des 
modifications peuvent être introduites dans le dossier d’appel d’offres. Ces modifications ne 
peuvent en aucun cas changer l’objet du marché. 

 
Si des modifications sont introduites dans le dossier d’appel d’offres, elles seront 

communiquées à tous les concurrents ayant retiré le dit dossier suffisamment à l’avance et en tout 
cas avant la date d’ouverture prévue pour la réunion de la commission d’appel d’offres ; 
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CNESTEN 

 
 
 
 
 
 

Cahier des prescriptions spéciales 

 

 

 

Le présent contrat passé par appel d’offres ouvert sur offre de prix en application du décret 
n°2.06.388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007),  fixant les conditions et les formes  de passation des 
marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion. 

 

    Entre les soussignés : 

  

 

Le Centre National de l’Energie,des Sciences et des Techniques Nucléaires (CNESTEN) ,sis à 
Madinate Al Irfane, Hay Riad, BP 1382 Rabat Principal, Rabat (Maroc) représenté par son Directeur 
Général Mr Khalid El Mediouri 

 

 
 

D’une part 
 
Et la Société…………………………., représentée par ………………………………… 
 
Inscrit au registre de commerce  de---------------------------------sous le n°-------------------------- 
 
Affilié à la CNSS sous le n°---------------------Patente n°-------------------------------------------- 
 
Compte bancaire n°--------------------------------Chez------------------------------------------------- 
 
Faisant élection de domicile pour l’exécution du présent engagement à 
 

 
Désigné ci-après par le contractant ou titulaire ou soumissionnaire 
 

      D’autre part 
 
Ila été convenu et arrêté ce qui suit : 
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CNESTEN 

 
 
 
Article 1 : Objet de l’appel d’offres 

Le présent marché est passé par appel d’offres ouvert sur offre de prix en 

application de l’alinéa 1 paragraphe 1 de l’article 16 et de l’article 5 du décret n° 2-

06-388 du 16 Moharrem 1428 (5Février 2007) fixant les conditions et les formes de 

passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à 

leur contrôle. Il a pour  objet La réalisation des prestations d’impression 

pour le CNESTEN 

Article 2 : Maître d’ouvrage 

Le maître d’ouvrage du marché qui sera passé suite au présent appel 

d’offres, est le Directeur Général du CNESTEN. 

 

Article 3 : Consistance de l’offre 

Le présent appel d’offres constitue un lot unique, qui consiste en la réalisation 

des prestations d’impression. 

 

Article 4 : Quantité : 

Les quantités minimales et maximales, susceptibles d’être fournies par le 

fournisseur au cours d’une année budgétaire dans la limite du crédit budgétaire sont 

indiquées dans le bordereau des prix-détail estimatif. 

 

Article 5 : Nature des prix : 

Le présent marché cadre est passé à prix ferme.  

Article 6 : Caractéristique technique : 

Article de Communication 
 

Spécificités techniques 

Lettre du CNESTEN 12 pages, A4, Papier quadrichromie, 135 g/m2 
Brochures Arabe/Français/Anglais, 3 volets A4, 200 g/m2 
Posters 120cm/80cm, quadrichromie, 130g 
Dépliants  Anglais/Français, quadrichromie, 3 volets A4, 130g 
Rapport du conseil d’administration 60 pages, 4 rapports, noir et blanc 
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Rapport scientifique 100 pages, noir et blanc 
Rapport d’activité du CNESTEN Papier quadrichromie ,130g 
Rapport du parlement en arabe Papier quadrichromie ,130g 
Livret « Charte des valeurs » Papier quadrichromie ,130g, 2 volets A4 
Fiche technique par entité 20 fiches, taille B5, recto -verso 
Papier à en-tête Papier quadrichromie, A4 
Agenda Personnalisée, Papier quadrichromie 
Stylo Imprimé, à billes, en plastique 
Calendrier  Personnalisé, cartonné, pyramidal, 8feuilles, spiral, 170g/m2 
Carte visite  
Bloc éphéméride  
Roll up Papier quadrichromie, imprimé sur bâche 80cm/120cm 
Bulletin de paie  
Agenda de poche Personnalisé 
Autocollant A4 
Chemise demande de prêt  
Chemise à rabat  
Chemise porte document  
Envoloppe A4 
Envoloppe A5 
Bloc notes personnalisés  
 

Article 7: Mode d'exécution 

Le présent appel d’offres donnera lieu à la passation d'un marché cadre qui sera 

signé entre le CNESTEN et la société adjudicataire. 

L’entrée en vigueur du marché engagera la société adjudicataire à assurer, pour le 

compte du CNESTEN, les prestations d’impression. 

 

Article 8 : Durée du marché 

Le marché cadre passé en vertu du présent appel d’offres sera conclu entre le 

CNESTEN et la société adjudicataire pour une durée d’une année à compter de la 

date de réception de l’ordre de service.  

Ce marché se renouvellera, par la suite, d’année en année, par tacite 

reconduction sans toutefois excéder une durée totale de trois ans, sauf dénonciation 

préalable de l’une des deux parties par lettre recommandée contre accusé de 

réception, deux mois au moins avant la date prévue pour le renouvellement ; le cachet 

de la poste en faisant foi. 
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CNESTEN 

 

 

Article 9: Pénalités 

En cas de retard dans l’exécution des travaux, qu’il s’agisse de l’ensemble du 

Marché ou d’une tranche pour laquelle le délai d’exécution partiel ou d’une date 

limite a été fixé, il est appliqué une pénalité journalière à l’encontre du contractant, 

conformément à l’article 42 du CCAG-EMO. 

Cette pénalité est égale à une fraction de 1‰ (un millième) du montant de l’ensemble 

du marché ou de la tranche considérée. 

Ce montant est celui du marché initial éventuellement modifié par les avenants 

intervenus. Le montant des pénalités est plafonné à 10% du montant initial du 

marché.  

Lorsque le plafond est atteint, le CNESTEN est en droit de résilier le Marché après 

mise en demeure préalable et sans préjudice de l’application des autres mesures 

coercitives prévues à cet effet.  

 

Article 10 : Faculté de résiliation 

Dans le cas où le contractant viendrait à manquer à l’une de ses obligations, le 

CNETSEN aurait la faculté, après mise en demeure par lettre recommandée avec 

accusé de réception, de résilier le marché à l’expiration du délai fixé par cette mise en 

demeure et sans préjudice de l’application des autres mesures coercitives prévues par 

l’article 33 du CCAG EMO.  

Pendant le délai fixé dans l’avis de résiliation, le CONTRACTANT est tenu de 

se conformer aux instructions qui lui sont données pour l’exécution des travaux.  

En tout état de cause, le contractant s’engagera à se conformer au marché 

pendant toute la période nécessaire au lancement d’un appel d’offres et à la passation 

d’un autre marché avec un nouveau titulaire. 

Le contrat pourra être résilié de plein droit et sans indemnité ni préavis de la 

part du CNESTEN dans l’un des cas suivants : 
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 En cas d’inexécution par le CONTRACTANT de l’une des conditions du 

contrat. 

 En cas d’incompétence du CONTRACTANT constatée dans l’exécution  des 

présentes missions. 

 En cas de sous-traitance partielle ou totale des prestations, sans l’accord 

préalable du CNESTEN. 

 En cas de cessation du CONTRACTANT, de faillite ou de liquidation 

judiciaire. 

 

Article 11 : Modalité de paiement 

Le règlement interviendra trimestriellement sur la base d’une facture détaillée 

en 5 exemplaires  

 Les règlements seront effectués sur présentation du PV de réception 

provisoire, dans un délai maximum de trente (30) jours à compter de la date de 

présentation des factures par virement au compte bancaire du titulaire mentionné dans 

l’acte d’engagement. 

 

Article 12 : Cautionnement 

 

12-1  CAUTIONNEMENT PROVISOIRE  

Le cautionnement provisoire est fixé à cinq mille (5 000,00) dirhams. 

 

12-2 CAUTIONNEMENT DEFINITIF 

      Pour garantir la bonne exécution du marché, le contractant est tenu de fournir 

au CNESTEN, dans les trente (30) jours qui suivent la notification de l’approbation 

du marché, une caution bancaire d’un montant de trois pour cent (3%) du montant des 

prestations. 

La main levée de la caution sera délivrée dans les trois mois suivant la 

réception définitive du marché. 
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Article  13 : Contestations 

Tout litige et difficultés pouvant survenir entre les deux parties quant à 

l’interprétation ou l’exécution du marché, seront soumis aux juridictions marocaines 

compétentes de la Wilaya de Rabat Salé. 

 

 

Article 14 : Frais de timbre et d’enregistrement 

Les frais de timbre et d’enregistrement de deux exemplaires originaux du 

marché, signés, par les deux parties sont à la charge du CONTRACTANT, ainsi que 

tous les autres frais d’enregistrement éventuels. 

 

Article 15 : Références aux textes généraux 

  Le contractant est soumis aux textes législatifs et réglementaires en 

vigueur au Maroc. 

 La loi n°17-83 portant création du Centre National De l’Energie, des Sciences 

et des Techniques Nucléaires. 

 La loi n° 69.00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises 

publiques et autres organismes, promulguée par le dahir n°1.03.195 du 16 

ramadan 1424 (11 novembre 2003). 

 Décret n° 2.06.388 du 16 moharrem 1428 (05 février 2007), fixant les 

conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines 

dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion ; 

 Cahier des Clauses Administratives Générales, applicables aux marchés de 

services portant sur les prestations d’études et maîtrise d’œuvre passés pour le 

compte  de  l’Etat (CCAG-EMO), approuvé par le décret n° 2-01-2332 du 22 

rabii I 1423 (4 juin 2002).  

S’y ajoutent tous les textes en vigueur en la matière. 
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Article 16: Retenue  de garantie 

La retenue de garantie à prélever sur les décomptes est de dix pour cent (10%) 

du montant de la prestation. Elle cesse de croître lorsqu'elle atteint sept pour cent 

(7%) du montant initial du marché augmenté des avenants éventuels. A la demande 

du contractant cette retenue de garantie peut être remplacée par une caution bancaire. 

La retenue de garantie est remboursée à l’entrepreneur dans les trois mois qui suivent 

la réception définitive du marché. 

 

 

Article 18 : Pièces constitutives du marche 

Les obligations du soumissionnaire pour l’exécution du présent contrat 

résulteront de l’ensemble des documents suivants : 

1 – L’acte d’engagement. 

 2 - Le présent cahier des prescriptions spéciales. 

 3 – Le bordereau des prix-détail estimatif. 

 4 -  Le règlement de la consultation. 

 5 – La déclaration sur l’honneur 

 

Article 19: Nantissement 

Dans l’éventualité d’une affectation de nantissement du marché, il est précisé 

que : 

 La personne chargée de fournir au CONTRACTANT, ainsi qu’aux 

bénéficiaires des nantissements ou subrogations, les renseignements et les états 

prévus à l’article 7 du Dahir du 28 Août 1948, est le Directeur Général du 

CNESTEN. 

 La liquidation due par le CNESTEN en exécution du marché sera opérée par 

les soins du Directeur Général du CNESTEN. 

 Les paiements prévus au marché seront effectués par le Trésorerie Payeur, seul 

qualifié pour recevoir les significations des créanciers du CNESTEN. 
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CNESTEN                                                                          Annexe I 
Bordereau des prix-détail estimatif relatif à l’appel d’offre N° 44/2011  
 

Fourniture de carburant et lubrifiant pour les véhicules du CNESTEN (MONTANT ANNUEL) 

DESIGNATION 
DES 

PRSTATIONS 

UNITE 
DE 

MESURE 

QUANTITE 
ANNUELLE 

PRIX UNITAIRE  
HORS TVA 

(3) 

PRIX TOTAL 
HORS TVA 

  Minimum 
(1) 

Maximum 
(2) 

En Chiffre En Lettre Minimum 
(1)*(3) 

Maximum 
(2)*(3) 

Lettre du CNESTEN Unité 2000 3000  
 
 

 
 
 
 
 
 
 

  

Brochures Unité 6000 9000  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

  

Posters  60 90  
 
 
 
 
 
 

   

Dépliants  Unité 2000 3000     
Rapport du conseil 
d’administration 

Unité 80 120     

Rapport scientifique Unité 200 300     



CNESTEN 
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Rapport d’activité du 
CNESTEN 

Unité 500 750     

Rapport du parlement en 
arabe 

Unité 200 300     

Livret « Charte des 
valeurs » 

Unité 1000 1500     

Fiche technique par 
entité 

Unité 200 300     

Papier à en-tête 
 

Unité 50000 75000     

Agenda 
 

Unité 800 1200     

Stylo 
 

Unité 800 1200     

Calendrier  
 

Unité 600 900     

Carte visite 
 

Unité 16000 24000     

Bloc éphéméride 
 

Unité 300 450     

Roll up 
 

Unité 40 60     

Bulletin de paie 
 

Unité 15000 22500     

Agenda de poche 
 

Unité 300 450     

Autocollant 
 

Unité 1000 1500     

Chemise demande de 
prêt 
 
 
 

Unité 1000 
 
 
 
 
 

1500     
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Chemise à rabat 
 
 
 

Unité  
 
1500 

22500     

Chemise porte document 
 

Unité 2000 3000     

Envoloppe 
 

Unité 2000 3000     

Envoloppe 
 

Unité 4000 6000     

Bloc notes personnalisés Unité 
 

800 1200     

TOTAL HT Minimum=  
En chiffre : 
 
En lettre : 
 
 
 
 
 
 

Maximum = 
En chiffre : 
 
En lettre : 
 

TAUX TVA= 20% Minimum=  
En chiffre : 
 
En lettre : 
 
 
 
 
 
 
 

Maximum = 
En chiffre : 
 
En lettre : 
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Arrêté le montant global à la somme de : 
 Prix total hors TVA :  Min : 
                                            Max : 
 Taux TVA  (10%):      Min : 
                                            Max :  
 Prix total TTC : 

o Min : En chiffre : 
               En lettre : 
o Max : En chiffre : 

                                   En lettre :

 
 
 
 

TOTAL TTC Minimum=  
En chiffre : 
 
En lettre : 

Maximum = 
En chiffre : 
 
En lettre : 
 
 
 



Annexe II 
 
 

ACTE D'ENGAGEMENT 
 

A - Partie réservée à l'Administration  
(1) Appel d'offres ouvert sur offres des prix n°  44/2011        du   (2)   
 
Objet du marché :prestation d’impression 
 
 
B - Partie réservée au concurrent  
 
a) Pour les personnes physiques 
 
Je (4), soussigné ...................…………………………………………...... (prénom, 
nom et qualité) agissant en mon nom personnel et pour mon propre compte, adresse 
du domicile élu 
........................................……………………………………………………………
…………................. affilié à la CNSS sous le 
....................………………………………………………………………...... (5) 
 inscrit au registre du commerce de ..…........... (localité) sous le 
n°......……………………….......... (5)  
n° de patente 
................……………………………………………………………………………
……... (5) 
 
b) Pour les personnes morales 
 
Je (4), soussigné .…………………………………...........(prénom, nom et qualité 
au sein de l'entreprise) 
agissant au nom et pour le compte de 
.....……………………….……………..................(raison sociale et 
forme juridique de la société) 
au capital de 
:.......................................……………………………………………………………..
.................  
Adresse du siège social de la société 
....…………………………………………………………………...………………
……….................................. 
adresse du domicile élu 
.....................………………………………………………….................................. 
affiliée à la CNSS sous le n°...................(5) et (6) 
inscrite au registre du commerce.................……....... (localité) sous le 
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n°.......…………........... (5) et (6) 
n° de patente ......……………….... (5) et (6) 
 
 
En vertu des pouvoirs qui me sont conférés : 
 
après avoir pris connaissance du dossier (d'appel d'offres, du concours ou du 
marché négocié) (1) concernant les prestations précisées en objet de la partie A ci-
dessus ; 
 
après avoir apprécié à mon point de vue et sous ma responsabilité la nature et les 
difficultés que comportent ces prestations : 
 
1) remets, revêtu (s) de ma signature un bordereau de prix, un détail estimatif et/ou 
la décomposition du montant global) établi (s) conformément aux modèles figurant 
au dossier (d'appel d'offres, du concours ou du marché négocié) (1) ; 
 
2) m'engage à exécuter lesdites prestations conformément au cahier des 
prescriptions spéciales et moyennant les prix que j'ai établi moi-même, lesquels 
font ressortir : 
 
- montant hors T.V.A. : Minimum : 
..........................................……………………………………………………...... 
………………………………………………………………..(en lettres et en 
chiffres)  
- taux de la TVA 
....................................................................……………………………(en 
pourcentage) 
- montant de la T.V.A. : Minimum : 
................................……………………………………………………......…......  
………………………………………………………………..(en lettres et en 
chiffres)  
- montant T.V.A.comprise : 
Minimum :............………………………………………............................................
......... 
.........................................................................………………………….... (en lettres 
et en chiffres) (7)(8) 
- montant hors T.V.A. : Maximum : 
..........................................……………………………………………………...... 
………………………………………………………………..(en lettres et en 
chiffres)  
- taux de la TVA 
....................................................................……………………………(en 
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pourcentage) 
 
- montant de la T.V.A. : Maximum : 
................................……………………………………………………......…......  
………………………………………………………………..(en lettres et en 
chiffres)  
 
- montant T.V.A.comprise : 
Maximum :............………………………………………...........................................
.......... 
.........................................................................………………………….... (en lettres 
et en chiffres)  
 
L'Etat se libérera des sommes dues par lui en faisant donner crédit au compte 
................................................. à la trésorerie générale, bancaire, ou postal) (1) 
ouvert à mon nom(ou au nom de la société) à ..................(localité), sous relevé 
d'identification bancaire (RIB) numéro ......................... 
 
 
 
 
Fait à ......……... le ..............……..  
 
 
 
 
(Signature et cachet du concurrent)  
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Annexe III 
 

DECLARATION SUR L'HONNEUR (*) 
 

- Mode de passation : Appel d’offres ouvert sur offres de prix N° 44/2011 
- Objet du marché : prestation d’impression 
A - Pour les personnes physiques  
Je, soussigné : 
..........................…………………………………………...............(prénom, nom et 
qualité) 
agissant en mon nom personnel et pour mon propre compte, 
adresse du domicile élu 
:.............................................………………………………………….................... 
affilié à la CNSS sous le n° 
:..............…………………………………………………………....................(1) 
inscrit au registre du commerce de...............................(localité) sous le 
n°.......................……........(1) n° de patente 
........…………………………………………………………………………………..
......(1) 
n° du compte courant postal-bancaire ou à la TGR 
.........………………………………………….......(RIB) 
 
 
B - Pour les personnes morales  
Je, soussigné ...................……………………………......(prénom, nom et qualité au 
sein de l'entreprise) 
agissant au nom et pour le compte 
de..……………………………………....…..……..........(raison sociale et forme 
juridique de la société) au capital de 
:...............…………….............………………………………  
adresse du siège social de la société 
...........………………………………………...................................... 
adresse du domicile élu 
................……………………………………......................................................... 
affiliée à la CNSS sous le 
n°..............………………………………………………………………......... (1) 
inscrite au registre du commerce ...........……….................(localité) sous le 
n°................................ (1) 
n° de patente ......................(1) 
n° du compte courant …………………………….postal-bancaire ou à la TGR 
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............…………......(RIB) 
 
- Déclare sur l'honneur : 
 
1 - m'engager à couvrir, dans les limites fixées dans le cahier des charges, par une 
police d'assurance, les risques découlant de mon activité professionnelle ; 
2 - que je remplie les conditions prévues à l'article 22 du décret n° 2-06-388 du 16 
moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des 
marchés de l'Etat ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle 
; 
- Etant en redressement judiciaire j'atteste que je suis autorisé par l'autorité 
judiciaire compétente à poursuivre l'exercice de mon activité (2) ; 
 
3 - m'engager, si j'envisage de recourir à la sous-traitance : 
 
- à m'assurer que les sous-traitants remplissent également les conditions prévues par 
l'article 22 du décret n° 2-06-388 précité ; 
 
- que celle-ci ne peut dépasser 50% du montant du marché, ni porter sur le lot ou le 
corps d'état principal du marché ; 
 
4 - m'engager à ne pas recourir par moi-même ou par personne interposée à des 
pratiques de fraude ou de corruption de personnes qui interviennent à quelque titre 
que ce soit dans les différentes procédures de passation, de gestion et d'exécution 
du présent marché. 
 
5 - m'engager à ne pas faire, par moi-même ou par personnes interposées, des 
promesses, des dons ou des présents en vue d'influer sur les différentes procédures 
de conclusion du présent marché. 
 
- certifie l'exactitude des renseignements contenus dans la présente déclaration sur 
l'honneur et dans les pièces fournies dans mon dossier de candidature. 
 
- reconnais avoir pris connaissance des sanctions prévues par l'article 24 du décret 
n° 2-06-388  précité, relatives à l'inexactitude de la déclaration sur l'honneur. 
 
 Fait à .......……….. le ........................  
 
Signature et cachet du concurrent (2)  
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(1) pour les concurrents non installés au Maroc, préciser la référence aux 
documents équivalents lorsque ces documents ne sont pas délivrés par leur pays 
d'origine ou de provenance. 
(2) à supprimer le cas échéant. 
(*) en cas de groupement, chacun des membres doit présenter sa propre déclaration 
sur l'honneur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 


	D’une part
	      D’autre part

